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Présentation 
        La pratique du karaté et des disciplines associées se développe actuellement  dans les clubs 
mais également à l’extérieur de ceux-ci. 
Afin de répondre à cette nouvelle donnée une licence découverte valable pour une saison est créée à 
la fédération française de karaté et disciplines associées. 
 
Cette licence découverte a pour but d’offrir, pour une première expérience, une nouvelle forme 
d’adhésion à la fédération française de karaté et disciplines associées : 

- à moindre de coût, 10 € 
- dans des conditions particulière : 

� animation de séances pendant le temps périscolaire ; 
� animation dans les centres éducatifs ; 
� animation dans les établissements pénitentiaires ; 
� animation dans des centres hospitaliers. 

- avec une garantie d’assurance identique à la licence fédérale classique. 

Comment obtenir des licences découvertes 
 
Etape 1 : 
L’éducateur doit remplir la déclaration type disponible sur le site Internet de la fédération ou 
envoyée sur demande. 

Cette déclaration renseigne : 
� du contexte dans lequel la licence découverte est nécessaire ; 
� des dates et lieux d’entraînements ou d’initiations ; 
� du nombre de pratiquants concernés ; 
� d’une déclaration sur l’honneur de l’éducateur responsable de l’action. 

Etape 2 : 
Après réception et validation de la demande par le service développement de la fédération, la 
demande est transmise au service licence qui expédie à l’éducateur responsable de l’action, 
les bordereaux pré remplis et le nombre de livrets du licencié demandé. 
Etape 3 : 
Les demandes de licences découvertes sont ensuite envoyées par l’éducateur avec les 
chèques correspondants. 
Etape 4 : 
Les licences sont envoyées directement aux pratiquants (lorsque cela est possible) et 
accompagnées d’une lettre de bienvenue au sein de la famille de la FFK et éventuellement des 
cadeaux de bienvenue (diplômes, autocollants, invitations aux compétitions…) 
Etape 5 : 
Chaque année la fédération peut contacter chacun de ces pratiquants en leur rappelant qu’ils 
ont découvert l’activité et qu’ils peuvent aisément trouver un club près de chez eux sur le site 
Internet www.ffkarate.fr 
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